LETTRE APOSTOLIQUE 

Nous, 

exauçant les vœux de nos frères 

Pierre Auguste Pican, évêque de Bayeux et Lisieux,

et Jean-Claude Boulanger, évêque de Sées,

ainsi que ceux formulés par de nombreux Frères dans l'Épiscopat

et par une multitude de fidèles,

après avoir consulté la Congrégation des Causes des Saints, 

permettons, 

en vertu de notre Autorité Apostolique,

que les Vénérables Serviteurs de Dieu

LOUIS MARTIN et ZÉLIE MARIE GUÉRIN,

laïcs, époux et parents,

qui, fortifiés par le Sacrement du mariage

et l'exemple de la Famille de Nazareth,

ont témoigné de l'amour pour Dieu, pour la vierge Marie, pour les pauvres et pour les missions,

et se sont consacrés avec assiduité à leurs enfants, 

parmi lesquels on compte sainte Thérèse de l'Enfant Jésus,

soient désormais appelés Bienheureux,

et que leur fête puisse être célébrée chaque année le 12 juillet,

date anniversaire de leur mariage, 

dans le lieu et suivant les modalités établies par le droit. 

Au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit. Amen.

Donné à Rome, auprès de saint Pierre, 

le 15 octobre de l'an du Seigneur 2008, 

quatrième année de Notre Pontificat.

Benoît XVI, Pape.

